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« Droits du travail et des fonctions publiques : Unité(s) du Droit ? »
Influences, convergences, harmonisations

Les 30 septembre et 1er octobre 2010, le 6 octobre 2011

I. Influences et divergences : Droit public, droit privé

II. Convergences ? La spécificité publique à l’épreuve

III. Harmonisations : Contrat, libertés et pouvoirs

IV. La spécificité publique à l’épreuve de la « territoriale » : modèles et avenir ?
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